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I. Contexte de la disposition 

A. Dispositions contestées 

1. Code général des impôts 

 

- Article 979  

Créé par LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 31 (V) 
I.- L'impôt sur la fortune immobilière du redevable ayant son domicile fiscal en France est réduit de la différence 
entre, d'une part, le total de cet impôt et des impôts dus en France et à l'étranger au titre des revenus et produits 
de l'année précédente, calculés avant imputation des seuls crédits d'impôt représentatifs d'une imposition acquittée 
à l'étranger et des retenues non libératoires et, d'autre part, 75 % du total des revenus mondiaux nets de frais 
professionnels de l'année précédente, après déduction des seuls déficits catégoriels dont l'imputation est autorisée 
par l'article 156, ainsi que des revenus exonérés d'impôt sur le revenu et des produits soumis à un prélèvement 
libératoire réalisés au cours de la même année en France ou hors de France. 
Les revenus distribués à une société passible de l'impôt sur les sociétés contrôlée par le redevable sont réintégrés 
dans le calcul prévu au premier alinéa du présent I si l'existence de cette société et le choix d'y recourir ont pour 
objet principal d'éluder tout ou partie de l'impôt sur la fortune immobilière en bénéficiant d'un avantage fiscal 
allant à l'encontre de l'objet ou de la finalité du même premier alinéa. Seule est réintégrée la part des revenus 
distribués correspondant à une diminution artificielle des revenus pris en compte pour le calcul prévu audit premier 
alinéa. 
En cas de désaccord sur les rectifications notifiées sur le fondement du deuxième alinéa du présent I, le litige est 
soumis aux dispositions des trois derniers alinéas de l'article L. 64 du livre des procédures fiscales. 
II.- Les plus-values ainsi que tous les revenus sont déterminés sans considération des exonérations, seuils, 
réductions et abattements prévus au présent code, à l'exception de ceux représentatifs de frais professionnels. 
Lorsque l'impôt sur le revenu a frappé des revenus de personnes dont les biens n'entrent pas dans l'assiette de 
l'impôt sur la fortune immobilière, il est réduit suivant le pourcentage du revenu de ces personnes par rapport au 
revenu total. 
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B. Évolution des dispositions contestées 
 

1. Loi n° 81-1160 du 30 décembre 1981 de finances pour 1982 

 

- Article 2  

    Modifié par Loi n°82-1126 du 29 décembre 1982 - art. 16 JORF 30 DECEMBRE 1982 en vigueur 1 JANVIER 
1983 
Il est institué, à compter du 1er janvier 1982, un impôt annuel sur les grandes fortunes. 
Sont soumises à l'impôt, lorsque la valeur de leurs biens est supérieure à 3.200.000 F : 
1° Les personnes physiques ayant leur domicile fiscal en France, à raison de leurs biens situés en France ou hors 
de France : 
2° Les personnes physiques n'ayant pas leur domicile fiscal en France, à raison de leurs biens situés en France. 
Les conditions d'assujettissement sont appréciées au 1er janvier de chaque année. 
 

2. Loi n°83-1179 du 29 décembre 1983 de finances pour 1984 

- Article 18 VI I 

 

 
 
 

3. Loi n° 86-824 du 11 juillet 1986 de finances rectificative pour 1986 

 

 
 
 

4. Loi n° 88-1149 du 23 décembre 1988 de finances pour 1989 
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- Article 885 V bis 

Transféré par Loi n°88-1149 du 23 décembre 1988 - art. 26 (P) JORF 28 décembre 1988 incorporé au code le 
14 juillet 1989  
L'impôt de solidarité sur la fortune du redevable ayant son domicile fiscal en France est réduit de la différence 
entre, d'une part, le total de cet impôt et des impôts dus en France et à l'étranger au titre des revenus et produits 
de l'année précédente, calculés avant imputation de l'avoir fiscal, des crédits d'impôt et des retenues non 
libératoires, et, d'autre part, 70 p. 100 du total des revenus nets de frais professionnels soumis en France et à 
l'étranger à l'impôt sur le revenu au titre de l'année précédente et des produits soumis à un prélèvement libératoire 
de cet impôt. 
Pour l'application du premier alinéa, lorsque l'impôt sur le revenu a frappé des revenus de personnes dont les biens 
n'entrent pas dans l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune du redevable, il est réduit suivant le pourcentage 
du revenu de ces personnes par rapport au revenu total. 

 

- Article 885 V bis 

Modifié par Modification directe incorporée dans l'édition du 24 juin 1991  
Modifié par Loi - art. 16 (V) JORF 30 décembre 1990  
L'impôt de solidarité sur la fortune du redevable ayant son domicile fiscal en France est réduit de la différence 
entre, d'une part, le total de cet impôt et des impôts dus en France et à l'étranger au titre des revenus et produits 
de l'année précédente, calculés avant imputation de l'avoir fiscal, des crédits d'impôt et des retenues non 
libératoires, et, d'autre part, 70 p. cent 85 p. 100 du total des revenus nets de frais professionnels soumis en France 
et à l'étranger à l'impôt sur le revenu au titre de l'année précédente et des produits soumis à un prélèvement 
libératoire de cet impôt. 
Pour l'application du premier alinéa, lorsque l'impôt sur le revenu a frappé des revenus de personnes dont les biens 
n'entrent pas dans l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune du redevable, il est réduit suivant le pourcentage 
du revenu de ces personnes par rapport au revenu total 
 
 

5. Loi n° 95-1346 du 30 décembre 1995 de finances pour 1996 

- Article 885 V bis 

Modifié par Loi - art. 6 JORF 31 décembre 1995  
L'impôt de solidarité sur la fortune du redevable ayant son domicile fiscal en France est réduit de la différence 
entre, d'une part, le total de cet impôt et des impôts dus en France et à l'étranger au titre des revenus et produits 
de l'année précédente, calculés avant imputation de l'avoir fiscal, des crédits d'impôt et des retenues non 
libératoires, et, d'autre part, 85 p. 100 du total des revenus nets de frais professionnels soumis en France et à 
l'étranger à l'impôt sur le revenu au titre de l'année précédente et des produits soumis à un prélèvement libératoire 
de cet impôt. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5579CD4676F3B26D4AC97004446B8501.tplgfr36s_2?cidTexte=JORFTEXT000000508832&idArticle=LEGIARTI000006275456&dateTexte=19910623&categorieLien=id#LEGIARTI000006275456
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5579CD4676F3B26D4AC97004446B8501.tplgfr36s_2?cidTexte=JORFTEXT000000508832&idArticle=LEGIARTI000006275456&dateTexte=19910623&categorieLien=id#LEGIARTI000006275456
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BFAD26DB752521644543880EDD75EE2C.tplgfr36s_2?cidTexte=JORFTEXT000000717191&idArticle=LEGIARTI000006317968&dateTexte=19960511&categorieLien=id#LEGIARTI000006317968
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BFAD26DB752521644543880EDD75EE2C.tplgfr36s_2?cidTexte=JORFTEXT000000191068&idArticle=LEGIARTI000006319338&dateTexte=19990330&categorieLien=id#LEGIARTI000006319338
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Cette réduction ne peut excéder une somme égale à 50 p. 100 du montant de cotisation résultant de 
l'application de l'article 885 V ou, s'il est supérieur, le montant de l'impôt correspondant à un patrimoine 
taxable égal à la limite supérieure de la troisième tranche du tarif fixé à l'article 885 U. 
Pour l'application du premier alinéa, lorsque l'impôt sur le revenu a frappé des revenus de personnes dont les biens 
n'entrent pas dans l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune du redevable, il est réduit suivant le pourcentage 
du revenu de ces personnes par rapport au revenu total. 
 

6. Loi n° 98-1266 du 30 décembre 1998 de finances pour 1999 

 
 

- Article 885 V bis 

    Modifié par Loi - art. 16 JORF 31 décembre 1998 
L'impôt de solidarité sur la fortune du redevable ayant son domicile fiscal en France est réduit de la différence 
entre, d'une part, le total de cet impôt et des impôts dus en France et à l'étranger au titre des revenus et produits 
de l'année précédente, calculés avant imputation de l'avoir fiscal, des crédits d'impôt et des retenues non 
libératoires, et, d'autre part, 85 p. 100 du total des revenus nets de frais professionnels soumis en France et à 
l'étranger à l'impôt sur le revenu au titre de l'année précédente et des produits soumis à un prélèvement libératoire 
de cet impôt de l'année précédente après déduction des seuls déficits catégoriels dont l'imputation est 
autorisée par l'article 156, ainsi que des revenus exonérés d'impôt sur le revenu réalisés au cours de la 
même année en France ou hors de France et des produits soumis à un prélèvement libératoire. Cette 
réduction ne peut excéder une somme égale à 50 p. 100 du montant de cotisation résultant de l'application de 
l'article 885 V ou, s'il est supérieur, le montant de l'impôt correspondant à un patrimoine taxable égal à la limite 
supérieure de la troisième tranche du tarif fixé à l'article 885 U. 
Les plus-values sont déterminées sans considération des seuils, réductions et abattements prévus par le 
présent code. 
Pour l'application du premier alinéa, lorsque l'impôt sur le revenu a frappé des revenus de personnes dont les biens 
n'entrent pas dans l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune du redevable, il est réduit suivant le pourcentage 
du revenu de ces personnes par rapport au revenu total. 
 

7. Loi n° 2004-1485 du 30 décembre 2004 de finances rectificative pour 2004 

 

- Article 885 V bis 

    Modifié par Loi n°2004-1485 du 30 décembre 2004 - art. 38 (V) JORF 31 décembre 2004 
    Abrogé par Loi n°2011-900 du 29 juillet 2011 - art. 1 (V) 
L'impôt de solidarité sur la fortune du redevable ayant son domicile fiscal en France est réduit de la différence 
entre, d'une part, le total de cet impôt et des impôts dus en France et à l'étranger au titre des revenus et produits 
de l'année précédente, calculés avant imputation de l'avoir fiscal, des crédits d'impôt et des retenues non 
libératoires, et, d'autre part, 85% du total des revenus nets de frais professionnels de l'année précédente après 
déduction des seuls déficits catégoriels dont l'imputation est autorisée par l'article 156, ainsi que des revenus 
exonérés d'impôt sur le revenu réalisés au cours de la même année en France ou hors de France et des produits 
soumis à un prélèvement libératoire. Cette réduction ne peut excéder une somme égale à 50% du montant de 
cotisation résultant de l'application de l'article 885 V ou, s'il est supérieur, le montant de l'impôt correspondant à 
un patrimoine taxable égal à la limite supérieure de la troisième tranche du tarif fixé à l'article 885 U. 
Les plus-values sont déterminées sans considération des seuils, réductions et abattements prévus par le présent 
code. 
Pour l'application du premier alinéa, lorsque l'impôt sur le revenu a frappé des revenus de personnes dont les biens 
n'entrent pas dans l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune du redevable, il est réduit suivant le pourcentage 
du revenu de ces personnes par rapport au revenu total. 
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8. Loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011 

Article 1er 
(…) 
4° L'article 885 V bis est abrogé ; 
(…) 
 

- Article 885 V bis 

    Rétabli par LOI n°2012-1509 du 29 décembre 2012 - art. 13 (VD) 
I.-L'impôt de solidarité sur la fortune du redevable ayant son domicile fiscal en France est réduit de la différence 
entre, d'une part, le total de cet impôt et des impôts dus en France et à l'étranger au titre des revenus et produits 
de l'année précédente, calculés avant imputation des seuls crédits d'impôt représentatifs d'une imposition acquittée 
à l'étranger et des retenues non libératoires et, d'autre part, 75 % du total des revenus mondiaux nets de frais 
professionnels de l'année précédente, après déduction des seuls déficits catégoriels dont l'imputation est autorisée 
par l'article 156, ainsi que des revenus exonérés d'impôt sur le revenu et des produits soumis à un prélèvement 
libératoire réalisés au cours de la même année en France ou hors de France. 
II.-Les plus-values ainsi que tous les revenus sont déterminés sans considération des exonérations, seuils, 
réductions et abattements prévus au présent code, à l'exception de ceux représentatifs de frais professionnels. 
Lorsque l'impôt sur le revenu a frappé des revenus de personnes dont les biens n'entrent pas dans l'assiette de 
l'impôt de solidarité sur la fortune, il est réduit suivant le pourcentage du revenu de ces personnes par rapport au 
revenu total. 
NOTA : 
Loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013, article 13 IV : Ces dispositions s'appliquent à 
l'impôt de solidarité sur la fortune dû à compter de l'année 2013. 
 

9. Loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 

- Article 885 V bis (abrogé au 1 janvier 2018)  

Modifié par LOI n°2016-1917 du 29 décembre 2016 - art. 7 
I. – L'impôt de solidarité sur la fortune du redevable ayant son domicile fiscal en France est réduit de la différence 
entre, d'une part, le total de cet impôt et des impôts dus en France et à l'étranger au titre des revenus et produits 
de l'année précédente, calculés avant imputation des seuls crédits d'impôt représentatifs d'une imposition acquittée 
à l'étranger et des retenues non libératoires et, d'autre part, 75 % du total des revenus mondiaux nets de frais 
professionnels de l'année précédente, après déduction des seuls déficits catégoriels dont l'imputation est autorisée 
par l'article 156, ainsi que des revenus exonérés d'impôt sur le revenu et des produits soumis à un prélèvement 
libératoire réalisés au cours de la même année en France ou hors de France. 
Les revenus distribués à une société passible de l'impôt sur les sociétés contrôlée par le redevable sont 
réintégrés dans le calcul prévu au premier alinéa du présent I, si l'existence de cette société et le choix d'y 
recourir ont pour objet principal d'éluder tout ou partie de l'impôt de solidarité sur la fortune, en 
bénéficiant d'un avantage fiscal allant à l'encontre de l'objet ou de la finalité du même premier alinéa. Seule 
est réintégrée la part des revenus distribués correspondant à une diminution artificielle des revenus pris en 
compte pour le calcul prévu audit premier alinéa. 
En cas de désaccord sur les rectifications notifiées sur le fondement du deuxième alinéa du présent I, le 
litige est soumis aux dispositions des trois derniers alinéas de l'article L. 64 du livre des procédures fiscales. 
II. – Les plus-values ainsi que tous les revenus sont déterminés sans considération des exonérations, seuils, 
réductions et abattements prévus au présent code, à l'exception de ceux représentatifs de frais professionnels. 
Lorsque l'impôt sur le revenu a frappé des revenus de personnes dont les biens n'entrent pas dans l'assiette de 
l'impôt de solidarité sur la fortune, il est réduit suivant le pourcentage du revenu de ces personnes par rapport au 
revenu total. 
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Article abrogé par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 
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C. Autres dispositions 
 

1. Code général des impôts 

 
Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt 
Première Partie : Impôts d'État 
Titre IV : Enregistrement, publicité foncière, timbre, impôt sur la fortune, immobilière 
Chapitre II bis : Impôt sur la fortune immobilière 
Section I : Champ d'application 
 

- Article 964  

Créé par LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 31 (V) 
Il est institué un impôt annuel sur les actifs immobiliers désigné sous le nom d'impôt sur la fortune immobilière. 
Sont soumises à cet impôt, lorsque la valeur de leurs actifs mentionnés à l'article 965 est supérieure à 1 300 000 
€ : 
1° Les personnes physiques ayant leur domicile fiscal en France, à raison de leurs actifs mentionnés au même 
article 965 situés en France ou hors de France. 
Toutefois, les personnes physiques mentionnées au premier alinéa du présent 1° qui n'ont pas été fiscalement 
domiciliées en France au cours des cinq années civiles précédant celle au cours de laquelle elles ont leur domicile 
fiscal en France ne sont imposables qu'à raison des actifs mentionnés au 2°. 
Cette disposition s'applique au titre de chaque année au cours de laquelle le redevable conserve son domicile fiscal 
en France, jusqu'au 31 décembre de la cinquième année qui suit celle au cours de laquelle le domicile fiscal a été 
établi en France ; 
2° Les personnes physiques n'ayant pas leur domicile fiscal en France, à raison des biens et droits immobiliers 
mentionnés au 1° de l'article 965 situés en France et des parts ou actions de sociétés ou organismes mentionnés 
au 2° du même article 965, à hauteur de la fraction de leur valeur représentative de ces mêmes biens et droits 
immobiliers. 
Sauf dans les cas prévus aux a et b du 4 de l'article 6, les couples mariés font l'objet d'une imposition commune. 
Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini à l'article 515-1 du code civil et les personnes vivant en 
concubinage notoire font l'objet d'une imposition commune. 
Les conditions d'assujettissement sont appréciées au 1er janvier de chaque année. 
 
Section II : Assiette de l'impôt 
 

- Article 965  

Créé par LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 31 (V) 
L'assiette de l'impôt sur la fortune immobilière est constituée par la valeur nette au 1er janvier de l'année : 
1° De l'ensemble des biens et droits immobiliers appartenant aux personnes mentionnées à l'article 964 ainsi qu'à 
leurs enfants mineurs, lorsqu'elles ont l'administration légale des biens de ceux-ci ; 
2° Des parts ou actions des sociétés et organismes établis en France ou hors de France appartenant aux personnes 
mentionnées au 1° du présent article, à hauteur de la fraction de leur valeur représentative de biens ou droits 
immobiliers détenus directement ou indirectement par la société ou l'organisme. 
Pour déterminer la fraction mentionnée au premier alinéa du présent 2°, il est appliqué à la valeur des parts ou 
actions déterminée conformément aux dispositions de l'article 973 un coefficient correspondant au rapport entre, 
d'une part, la valeur vénale réelle des biens ou droits immobiliers imposables et, le cas échéant, la valeur des parts 
ou actions représentatives de ces mêmes biens et, d'autre part, la valeur vénale réelle de l'ensemble des actifs de 
la société ou de l'organisme mentionné au premier alinéa du présent 2°. 
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Ne sont pas prises en compte les parts ou actions de sociétés ou d'organismes mentionnés au même premier alinéa 
qui ont pour activité une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale dont le redevable détient 
directement et, le cas échéant, indirectement, seul ou conjointement avec les personnes mentionnées au 1°, moins 
de 10 % du capital et des droits de vote. 
Ne sont pas prises en compte, pour la détermination de la fraction mentionnée au premier alinéa du présent 2°, les 
parts ou actions de sociétés ou d'organismes qui ont pour activité une activité industrielle, commerciale, artisanale, 
agricole ou libérale détenues, directement ou indirectement, par la société ou l'organisme mentionné au même 
premier alinéa, lorsque le redevable détient indirectement et, le cas échéant, directement, seul ou conjointement 
avec les personnes mentionnées au 1°, moins de 10 % du capital et des droits de vote de ces sociétés ou organismes. 
Par exception aux troisième et quatrième alinéas du présent 2°, sont pris en compte pour la détermination de la 
fraction mentionnée au premier alinéa du présent 2°, sous réserve des exclusions prévues aux a et b du présent 2°, 
les biens et droits immobiliers détenus directement par les sociétés ou organismes que le redevable, seul ou 
conjointement avec les personnes mentionnées au 1° du présent article, contrôle au sens du 2° du III de l'article 
150-0 B ter, ou dont le redevable ou l'une des personnes mentionnées au 1° du présent article se réserve la 
jouissance en fait ou en droit. 
Ne sont pas retenus pour le calcul de la fraction mentionnée au premier alinéa du présent 2° : 
a) Les biens ou droits immobiliers détenus directement par la société ou l'organisme mentionné au même premier 
alinéa ou par une société ou un organisme dont la société ou l'organisme mentionné audit premier alinéa détient 
directement ou indirectement des parts ou actions, lorsque ces biens ou droits immobiliers sont affectés à l'activité 
industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale de la société ou de l'organisme qui les détient ; 
b) Lorsque le redevable détient directement ou indirectement des parts ou actions d'une société ou d'un organisme 
ayant pour activité une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale, les biens ou droits 
immobiliers détenus directement ou indirectement par cette société ou cet organisme affectés à son activité 
industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale ; à celle de la société ou de l'organisme qui les détient 
directement ; ou à celle d'une société ou d'un organisme dans lesquels la société ou l'organisme détient directement 
ou par personne interposée la majorité des droits de vote ou exerce en fait le pouvoir de décision. 
3° Aucun rehaussement n'est effectué si le redevable, de bonne foi, démontre qu'il n'était pas en mesure de disposer 
des informations nécessaires à l'estimation de la fraction de la valeur des parts ou actions mentionnées au premier 
alinéa du 2° du présent article représentative des biens ou droits immobiliers qu'il détient indirectement. 
Le premier alinéa du présent 3° ne s'applique pas si le redevable contrôle, au sens du 2° du III de l'article 150-0 B 
ter, la société ou l'organisme qui détient directement les biens ou droits immobiliers imposables ou si l'une des 
personnes mentionnée au 1° du présent article se réserve, en fait ou en droit, la jouissance des biens ou droits 
immobiliers que le redevable détient indirectement ou si le redevable détient directement ou indirectement, seul 
ou conjointement avec les personnes mentionnées au même 1°, plus de 10 % du capital ou des droits de vote de 
la société ou de l'organisme qui détient directement les biens ou droits immobiliers imposables. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

- Article 13 

Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

a. Sur le plafonnement de l’ISF et de l’IFI 
 

- Décision n° 2005-530 DC du 29 décembre 2005, Loi de finances pour 2006 

61. Considérant que l'article 74 de la loi déférée tend à plafonner la part des revenus d'un foyer fiscal affectée au 
paiement d'impôts directs ; que son II insère dans le code général des impôts un nouvel article 1er aux termes 
duquel : " Les impôts directs payés par un contribuable ne peuvent être supérieurs à 60 % de ses revenus " ; que 
son III crée dans le même code un nouvel article 1649-0 A qui précise les modalités d'application de ce 
plafonnement ; 
62. Considérant que ce nouvel article 1649-0 A institue un droit à restitution de la fraction des impositions 
excédant le seuil de 60 % mentionné à l'article 1er ; que, selon son 2, sous réserve qu'elles ne soient pas déductibles 
d'un revenu catégoriel de l'impôt sur le revenu et qu'elles aient été payées en France, les impositions prises en 
compte sont les impositions directes suivantes : - l'impôt sur le revenu ; - l'impôt de solidarité sur la fortune ; - la 
taxe foncière sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés non bâties afférentes à l'habitation 
principale du contribuable, ainsi que certaines taxes additionnelles à ces taxes ; - la taxe d'habitation afférente à 
l'habitation principale du contribuable, ainsi que certaines taxes additionnelles à cette taxe ; 
63. Considérant que les 4 à 7 du nouvel article 1649-0 A définissent les catégories de revenus qui entrent dans le 
calcul du droit à restitution ; qu'il s'agit du revenu réalisé par le contribuable au titre de l'année qui précède celle 
du paiement des impositions et comprenant, sous réserve de certains aménagements et exceptions, les revenus 
soumis à l'impôt sur le revenu nets de frais professionnels, les produits soumis à un prélèvement libératoire et les 
revenus exonérés d'impôt sur le revenu réalisés au cours de la même année en France ou hors de France ; 
64. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions, en limitant la participation de certains 
contribuables et en définissant les capacités contributives par rapport aux seuls revenus, méconnaissent le principe 
d'égalité devant les charges publiques ; 
65. Considérant que l'article 13 de la Déclaration de 1789 dispose : " Pour l'entretien de la force publique, et pour 
les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre 
tous les citoyens, en raison de leurs facultés " ; que cette exigence ne serait pas respectée si l'impôt revêtait un 
caractère confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard de leurs 
facultés contributives ; 
66. Considérant, dès lors, que, dans son principe, l'article contesté, loin de méconnaître l'égalité devant l'impôt, 
tend à éviter une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
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- Décision n° 2010-44 QPC du 29 septembre 2010, Epoux M. [Impôt de solidarité sur la fortune] 

10. Considérant que l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune, dont le régime est fixé au premier alinéa de 
l'article 885 E, est composée de l'ensemble des biens, droits et valeurs imposables du foyer fiscal, qu'ils soient 
productifs ou non productifs de revenus ; que cet impôt entre dans la catégorie des « impositions de toutes natures 
» mentionnées à l'article 34 de la Constitution, dont il appartient au législateur de fixer les règles concernant 
l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement sous réserve de respecter les principes et règles de valeur 
constitutionnelle ; 
11. Considérant que l'impôt de solidarité sur la fortune ne figure pas au nombre des impositions sur le revenu ; 
qu'en instituant un impôt de solidarité sur la fortune, le législateur a entendu frapper la capacité contributive que 
confère la détention d'un ensemble de biens et de droits ; que la prise en compte de cette capacité contributive 
n'implique pas que seuls les biens productifs de revenus entrent dans l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune 
; qu'ainsi, le grief tiré de ce que l'assiette de cet impôt méconnaîtrait l'article 13 de la Déclaration de 1789 doit être 
écarté ; 
 

- Décision n° 2010-99 QPC du 11 février 2011, Mme Laurence N. [Impôt de solidarité sur la fortune 
- Plafonnement] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 885 V bis du code général des impôts : « L'impôt de solidarité sur la 
fortune du redevable ayant son domicile fiscal en France est réduit de la différence entre, d'une part, le total de 
cet impôt et des impôts dus en France et à l'étranger au titre des revenus et produits de l'année précédente, calculés 
avant imputation des crédits d'impôt et des retenues non libératoires, et, d'autre part, 85 % du total des revenus 
nets de frais professionnels de l'année précédente après déduction des seuls déficits catégoriels dont l'imputation 
est autorisée par l'article 156, ainsi que des revenus exonérés d'impôt sur le revenu réalisés au cours de la même 
année en France ou hors de France et des produits soumis à un prélèvement libératoire. Cette réduction ne peut 
excéder une somme égale à 50 % du montant de cotisation résultant de l'application de l'article 885 V ou, s'il est 
supérieur, le montant de l'impôt correspondant à un patrimoine taxable égal à la limite supérieure de la troisième 
tranche du tarif fixé à l'article 885 U. 
« Les plus-values sont déterminées sans considération des seuils, réductions et abattements prévus par le présent 
code. 
« Pour l'application du premier alinéa, lorsque l'impôt sur le revenu a frappé des revenus de personnes dont les 
biens n'entrent pas dans l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune du redevable, il est réduit suivant le 
pourcentage du revenu de ces personnes par rapport au revenu total » ; 
2. Considérant que, selon la requérante, les dispositions de cet article qui limitent la réduction de l'impôt de 
solidarité sur la fortune résultant de l'application du plafonnement à 85 % du total des revenus nets du contribuable 
méconnaissent le principe d'égalité devant les charges publiques ainsi que le droit de propriété ; 
3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur la dernière phrase du premier alinéa de 
l'article 885 V bis du code général des impôts ; 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Pour 
l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable 
: elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que cette exigence ne serait 
pas respectée si l'impôt revêtait un caractère confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de contribuables une 
charge excessive au regard de leurs facultés contributives ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il 
appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; 
qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner 
de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
5. Considérant que l'impôt de solidarité sur la fortune ne figure pas au nombre des impositions sur le revenu ; 
qu'en instituant un tel impôt, le législateur a entendu frapper la capacité contributive que confère la détention d'un 
ensemble de biens et de droits ; que la prise en compte de cette capacité contributive n'implique pas que seuls les 
biens productifs de revenus entrent dans l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune ; qu'en limitant, par la 
disposition contestée, l'avantage tiré par les détenteurs des patrimoines les plus importants du plafonnement de 
cet impôt par rapport aux revenus du contribuable, le législateur a entendu faire obstacle à ce que ces contribuables 
n'aménagent leur situation en privilégiant la détention de biens qui ne procurent aucun revenu imposable ; qu'il a 
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fondé son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en rapport avec les facultés contributives de ces 
contribuables ; que cette appréciation n'entraîne pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ; que, dès lors, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 13 de la Déclaration de 1789 doit être écarté 
; 
6. Considérant que les dispositions contestées ne portent pas davantage atteinte au droit de propriété ; qu'elles ne 
sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
 

- Décision n° 2012-654 DC du 9 août 2012, Loi de finances rectificative pour 2012 (II) 

29. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie 
entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au 
législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de 
chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; qu'en particulier, pour 
assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en 
fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée 
de l'égalité devant les charges publiques ; 
(…) 
33. Considérant, en troisième lieu, que, pour ne pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques, le législateur a, depuis la création de l'impôt de solidarité sur la fortune par la loi du 23 décembre 1988 
susvisée, inclus dans le régime de celui-ci des règles de plafonnement qui ne procèdent pas d'un calcul impôt par 
impôt et qui limitent la somme de l'impôt de solidarité sur la fortune et des impôts dus au titre des revenus et 
produits de l'année précédente à une fraction totale des revenus nets de l'année précédente ; que, si, dans la loi du 
29 juillet 2011 susvisée, le législateur a pu abroger, à compter de l'année 2012, l'article 885 V bis du code général 
des impôts relatif au plafonnement de l'impôt de solidarité sur la fortune sans méconnaître la Constitution, c'est 
en raison de la forte baisse concomitante des taux de cet impôt ; que le législateur ne saurait établir un barème de 
l'impôt de solidarité sur la fortune tel que celui qui était en vigueur avant l'année 2012 sans l'assortir d'un dispositif 
de plafonnement ou produisant des effets équivalents destiné à éviter une rupture caractérisée de l'égalité devant 
les charges publiques ; 
34. Considérant, toutefois, que la loi de finances rectificative contestée met en œuvre, en cours d'année, de 
nouvelles orientations fiscales qui incluent, de manière non renouvelable, la création d'une contribution 
exceptionnelle sur la fortune exigible au titre de la seule année 2012 ; que cette contribution est établie après 
déduction de l'impôt de solidarité sur la fortune dû au titre de l'année 2012 ; qu'est déduit le montant brut de cet 
impôt sans remettre en cause les réductions imputées par le contribuable sur l'impôt de solidarité sur la fortune ; 
qu'en outre, le droit à restitution acquis en application des articles 1er et 1649-0 A du code général des impôts au 
titre des impositions afférentes aux revenus réalisés en 2010, en s'imputant sur l'impôt de solidarité sur la fortune 
dû au titre de l'année 2012 pour les contribuables redevables de cet impôt, produit ses effets sur la cotisation 
d'impôt de solidarité sur la fortune due en 2012 ; que, dans ces conditions, la rupture de l'égalité devant les charges 
publiques qui découle de l'absence de dispositif de plafonnement ou produisant des effets équivalents ne doit pas 
conduire à juger cette contribution exceptionnelle contraire à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012, Loi de finances pour 2013 

90. Considérant, en premier lieu, que l'impôt de solidarité sur la fortune ne figure pas au nombre des impositions 
sur le revenu ; qu'en instituant un tel impôt, le législateur a entendu frapper la capacité contributive que confère 
la détention d'un ensemble de biens et de droits ; que la prise en compte de cette capacité contributive n'implique 
ni que seuls les biens productifs de revenus entrent dans l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune ni que cet 
impôt ne doive être acquitté qu'au moyen des revenus des biens imposables ; 
91. Considérant que, si le législateur a pu accroître le nombre de tranches et rehausser les taux de l'imposition 
pesant sur le patrimoine alors qu'il a assujetti dans le même temps les revenus du capital au barème de l'impôt sur 
le revenu et qu'il a maintenu les taux particuliers de prélèvements sociaux sur les revenus du capital, c'est en raison 
de la fixation à 1,5 % du taux marginal maximal et du maintien de l'exclusion totale ou partielle de nombreux 
biens et droits hors de l'assiette de cette imposition ; que, dans ces conditions, le taux de 1,5 %, applicable à la 
fraction de la valeur nette taxable du patrimoine supérieure à dix millions d'euros, prend en compte les facultés 
contributives des personnes qui détiennent de tels patrimoines ; qu'en particulier, contrairement à ce que 
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soutiennent les députés requérants, il n'a pas pour conséquence, par ses effets sur le patrimoine de ces 
contribuables, de porter atteinte à leur droit de propriété ; 
92. Considérant, en deuxième lieu, qu'en créant l'impôt de solidarité sur la fortune, le législateur a considéré que 
la composition du foyer fiscal n'avait pas, pour la détermination de la capacité contributive de celui-ci, la même 
incidence qu'en matière d'impôt sur le revenu ; qu'il a retenu le principe d'une imposition par foyer sans prendre 
en considération un mécanisme de quotient familial ; qu'en prenant en compte les capacités contributives selon 
d'autres modalités, il n'a pas méconnu l'exigence résultant de l'article 13 de la Déclaration de 1789, qui n'impose 
pas l'existence d'un quotient familial ; que, par suite, en abrogeant l'article 885 V du code général des impôts, il 
n'a pas porté atteinte au principe d'égalité devant les charges publiques ; 
93. Considérant, en troisième lieu, qu'en rétablissant, à l'article 885 V bis du code précité, des règles de 
plafonnement qui ne procèdent pas d'un calcul impôt par impôt et qui limitent la somme de l'impôt de solidarité 
sur la fortune et des impôts dus au titre des revenus et produits de l'année précédente à une fraction du total des 
revenus de l'année précédente, le législateur a entendu éviter la rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques qui résulterait de l'absence d'un tel plafonnement ; qu'en fixant cette fraction à 75 %, il n'a pas méconnu 
les exigences constitutionnelles précitées ; 
94. Considérant que, pour le calcul du plafonnement, les dispositions du paragraphe II de l'article 885 V bis 
précitées intègrent dans le revenu du contribuable des intérêts et produits capitalisés, les bénéfices distribuables 
de sociétés financières et les plus-values ou gains ayant fait l'objet d'un sursis ou d'un report d'imposition ; 
95. Considérant, toutefois, qu'en intégrant ainsi, dans le revenu du contribuable pour le calcul du plafonnement 
de l'impôt de solidarité sur la fortune et de la totalité des impôts dus au titre des revenus, des sommes qui ne 
correspondent pas à des bénéfices ou revenus que le contribuable a réalisés ou dont il a disposé au cours de la 
même année, le législateur a fondé son appréciation sur des critères qui méconnaissent l'exigence de prise en 
compte des facultés contributives ; que, par suite, les troisième à seizième alinéas du F du paragraphe I de l'article 
13 doivent être déclarés contraires à la Constitution ; qu'il en va de même, au dix-septième alinéa de ce F, des 
mots : « , y compris celles mentionnées au 5° du II, » ; 
96. Considérant que, de même, si le législateur pouvait, pour la détermination du patrimoine non professionnel 
des contribuables, prendre en compte la fraction de la valeur des parts ou actions correspondant aux éléments du 
patrimoine des sociétés qui ne sont pas nécessaires à l'activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou 
libérale de la société, il ne pouvait asseoir l'impôt de solidarité sur la fortune sur ces éléments du patrimoine de la 
société à concurrence du pourcentage détenu dans cette dernière alors même qu'il n'est pas établi que ces biens 
sont, dans les faits, à la disposition de l'actionnaire ou de l'associé ; que le législateur a défini une assiette sans 
lien avec les facultés contributives ; que, par suite, le C du paragraphe I de l'article 13 doit également être déclaré 
contraire à la Constitution ; 
97. Considérant que, pour le surplus, l'article 13 est conforme à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2013-685 DC du 29 décembre 2013, Loi de finances pour 2014 

7. Considérant que l'article 13 modifie l'article 885 V bis du code général des impôts afin de compléter la liste des 
revenus qui sont pris en compte pour le calcul du plafonnement de l'impôt de solidarité sur la fortune et de la 
totalité des impôts dus au titre des revenus ; qu'il complète le paragraphe I de cet article par un alinéa aux termes 
duquel : « Pour l'application du premier alinéa du présent I, sont également considérés comme des revenus réalisés 
au cours de la même année en France ou hors de France les revenus des bons ou contrats de capitalisation et des 
placements de même nature, notamment des contrats d'assurance-vie, souscrits auprès d'entreprises d'assurance 
établies en France ou à l'étranger, pour leur montant retenu au titre du 3° du II de l'article L. 136-7 du code de la 
sécurité sociale » ; 
8. Considérant que, selon les requérants, l'intégration, dans le calcul du plafonnement de l'impôt, de revenus « 
latents » qui n'ont pas été réalisés et dont le contribuable ne dispose pas librement, conduirait à une appréciation 
erronée des facultés contributives ; qu'il en irait en particulier ainsi en raison des aléas qui affectent ces produits 
jusqu'au dénouement du contrat d'assurance-vie ; que, par suite, ces dispositions contreviendraient à l'exigence de 
prise en compte des facultés contributives rappelée par le Conseil constitutionnel au considérant 95 de sa décision 
du 29 décembre 2012 susvisée ; 
9. Considérant qu'en vertu du troisième alinéa de l'article 62 de la Constitution les décisions du Conseil 
constitutionnel « s'imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives et juridictionnelles » ; 
que l'autorité des décisions visées par cette disposition s'attache non seulement à leur dispositif mais aussi aux 
motifs qui en sont le soutien nécessaire et en constituent le fondement même ; 
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10. Considérant que si l'autorité attachée à une décision du Conseil constitutionnel déclarant inconstitutionnelles 
des dispositions d'une loi ne peut en principe être utilement invoquée à l'encontre d'une autre loi conçue en termes 
distincts, il n'en va pas ainsi lorsque les dispositions de cette loi, bien que rédigées sous une forme différente, ont, 
en substance, un objet analogue à celui des dispositions législatives déclarées contraires à la Constitution ; 
11. Considérant que, dans sa décision du 29 décembre 2012, le Conseil constitutionnel a examiné les dispositions 
de l'article 13 de la loi de finances pour 2013 qui avaient notamment pour objet d'intégrer dans les revenus pris en 
compte pour le calcul du plafonnement de l'impôt de solidarité sur la fortune et des impôts sur le revenu « la 
variation de la valeur de rachat des bons ou contrats de capitalisation, des placements de même nature, notamment 
des contrats d'assurance-vie, ainsi que des instruments financiers de toute nature visant à capitaliser des revenus, 
souscrits auprès d'entreprises établies en France ou hors de France, entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année 
précédente, nette des versements et des rachats opérés entre ces mêmes dates » ; qu'au considérant 95 de cette 
décision, le Conseil constitutionnel a jugé « qu'en intégrant ainsi, dans le revenu du contribuable pour le calcul du 
plafonnement de l'impôt de solidarité sur la fortune et de la totalité des impôts dus au titre des revenus, des sommes 
qui ne correspondent pas à des bénéfices ou revenus que le contribuable a réalisés ou dont il a disposé au cours 
de la même année, le législateur a fondé son appréciation sur des critères qui méconnaissent l'exigence de prise 
en compte des facultés contributives » ; 
12. Considérant, par suite, qu'en prévoyant, à l'article 13, d'intégrer dans les revenus pris en compte pour le calcul 
du plafonnement de l'impôt de solidarité sur la fortune et des impôts sur le revenu certains revenus des bons ou 
contrats de capitalisation et des placements de même nature, notamment des contrats d'assurance-vie, alors que 
ces sommes ne correspondent pas à des bénéfices ou revenus que le contribuable a réalisés ou dont il a disposé au 
cours de la même année, le législateur a méconnu l'autorité qui s'attache, en vertu de l'article 62 de la Constitution, 
à la décision du Conseil constitutionnel du 29 décembre 2012 ; qu'il suit de là que l'article 13 doit être déclaré 
contraire à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2014-456 QPC du 6 mars 2015, Société Nextradio TV [Contribution exceptionnelle sur 
l'impôt sur les sociétés - Seuil d'assujettissement] 

3. Considérant que, selon la société requérante, en prévoyant que, dans le cas d'une société mère d'un groupe 
fiscalement intégré, le chiffre d'affaires à prendre en compte pour apprécier si le seuil d'assujettissement à la 
contribution exceptionnelle sur l'impôt sur les sociétés est atteint s'entend de la somme des chiffres d'affaires de 
chacune des sociétés membres de ce groupe, l'article 235 ter ZAA du code général des impôts méconnaît le 
principe d'égalité devant l'impôt et les charges publiques garanti par l'article 13 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 en faisant peser sur les groupes de sociétés dont certaines exercent des fonctions 
« d'intermédiation » une charge excessive au regard de leurs facultés contributives ; 
4. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « , et pour la société mère d'un 
groupe mentionné à l'article 223 A, de la somme des chiffres d'affaires de chacune des sociétés membres de ce 
groupe » figurant au quatrième alinéa du paragraphe I de l'article 235 ter ZAA du code général des impôts ; 
5. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie 
entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que cette exigence ne serait pas respectée si l'impôt revêtait 
un caractère confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard de 
leurs facultés contributives ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, 
dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon 
lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe 
d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose 
; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ; 
6. Considérant que l'article 235 ter ZAA du code général des impôts institue une  contribution exceptionnelle sur 
l'impôt sur les sociétés  ; qu'en vertu du premier alinéa du paragraphe I de cet article, sont assujettis à cette 
contribution les redevables de l'impôt sur les sociétés réalisant un chiffre d'affaires supérieur à 250 millions d'euros 
; qu'en vertu du deuxième alinéa du même paragraphe, cette contribution est égale à 5 % de l'impôt sur les sociétés 
dû, déterminé avant imputation des réductions et crédits d'impôt et des créances fiscales de toute nature ; que le 
troisième alinéa du même paragraphe prévoit que la contribution est due par la société mère lorsque les redevables 
sont membres d'un groupe fiscalement intégré prévu à l'article 223 A du même code ; que, selon le même alinéa, 
la contribution est assise sur l'impôt sur les sociétés afférent au résultat d'ensemble et à la plus-value nette 
d'ensemble définis aux articles 223 B et 223 D de ce code, déterminé avant imputation des réductions et crédits 
d'impôt et des créances fiscales de toute nature ; que le quatrième alinéa de ce paragraphe I prévoit que le chiffre 
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d'affaires à prendre en compte pour apprécier si le seuil d'assujettissement est atteint s'entend, pour la société mère 
d'un groupe fiscalement intégré, de la somme des chiffres d'affaires de chacune des sociétés membres de ce groupe 
; 
7. Considérant, en premier lieu, qu'en prévoyant que sont assujettis à la contribution exceptionnelle sur l'impôt 
sur les sociétés les redevables de l'impôt sur les sociétés réalisant un chiffre d'affaires supérieur à 250 millions 
d'euros, le législateur a entendu imposer spécialement les grandes entreprises ; qu'il a fixé des conditions 
d'assujettissement spécifiques pour les sociétés membres de groupes fiscalement intégrés au sens de l'article 223 
A du code général des impôts ; qu'en précisant en ce cas, d'une part, que la contribution est due par la société mère 
et, d'autre part, que le chiffre d'affaires de la société mère s'entend de la somme des chiffres d'affaires de chacune 
des sociétés membres de ce groupe, le législateur a entendu tenir compte de ce que la société mère est seule 
redevable de l'impôt sur les sociétés dû par l'ensemble des sociétés du groupe ; 
8. Considérant que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de décision de même 
nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés le législateur auraient 
pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement 
inappropriées à l'objectif visé ; qu'en retenant comme seuil d'assujettissement la somme des chiffres d'affaires de 
chacune des sociétés membres du groupe fiscalement intégré, le législateur s'est fondé sur un critère objectif et 
rationnel en rapport avec l'objectif poursuivi ; 
9. Considérant, en second lieu, qu'eu égard à la définition de l'assiette de la contribution exceptionnelle sur l'impôt 
sur les sociétés, les règles d'assujettissement des sociétés membres d'un groupe fiscalement intégré, quelle que 
soit la nature de l'activité de certaines des sociétés du groupe, ne font pas peser sur la société mère une charge 
excessive au regard de ses facultés contributives ; qu'elles n'entraînent pas de rupture caractérisée de l'égalité 
devant les charges publiques ; 
10. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité 
devant l'impôt et les charges publiques doit être écarté ; que les mots « , et pour la société mère d'un groupe 
mentionné à l'article 223 A, de la somme des chiffres d'affaires de chacune des sociétés membres de ce groupe » 
figurant au quatrième alinéa du paragraphe I de l'article 235 ter ZAA du code général des impôts, qui ne 
méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarés conformes à la 
Constitution, 
 

- Décision n° 2016-744 DC du 29 décembre 2016, Loi de finances pour 2017 

20. Selon l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de 
déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les 
règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En particulier, pour assurer le respect du 
principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il 
se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les 
charges publiques. 
21. Les dispositions contestées ne prévoient la réintégration des revenus distribués à une société que si celle-ci est 
contrôlée par le redevable de l'impôt de solidarité sur la fortune. En outre, elles ne s'appliquent que si l'existence 
de cette société et le choix d'y recourir caractérisent un montage dont le but principal est d'éluder tout ou partie de 
l'impôt de solidarité sur la fortune en bénéficiant d'un avantage fiscal allant à l'encontre de l'objet ou de la finalité 
du plafonnement. Enfin, seule est réintégrée la part des revenus distribués correspondant à une diminution 
artificielle des revenus pris en compte pour le calcul du plafonnement. 
22. Toutefois, ces dispositions ne sauraient, sans que soit méconnu le respect des capacités contributives des 
contribuables, avoir pour effet d'intégrer dans le revenu du contribuable pour le calcul du plafonnement de l'impôt 
de solidarité sur la fortune des sommes qui ne correspondent pas à des bénéfices ou revenus que le contribuable 
a réalisés ou dont il a disposé au cours de la même année d'imposition. En conséquence, la réintégration dans le 
calcul du plafonnement des revenus distribués à la société contrôlée par le contribuable implique que 
l'administration démontre que les dépenses ou les revenus de ce dernier sont, au cours de l'année de référence du 
plafonnement et à hauteur de cette réintégration, assurés, directement ou indirectement, par cette société de 
manière artificielle.   
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- Décision n° 2017-758 DC du 28 décembre 2017, Loi de finances pour 2018 

57. En instituant un impôt sur la fortune immobilière, le législateur a entendu frapper la capacité contributive que 
confère la détention d'un ensemble de biens et de droits immobiliers. En décidant, dans certaines hypothèses, 
d'assujettir à cet impôt le nu-propriétaire à hauteur de la valeur de sa nue-propriété, le législateur n'a, compte tenu 
du tarif de cet impôt limité aux redevables dont le patrimoine immobilier a une valeur nette taxable égale ou 
supérieure à 1 300 000 euros, pas porté atteinte au droit de propriété. 
(…) 
84. L'article 979 du code général des impôts, dans sa rédaction résultant des cent-trente-cinquième à cent-trente-
neuvième alinéas de l'article 31, soumet l'impôt sur la fortune immobilière à un plafonnement. Son paragraphe I 
prévoit que cet impôt est réduit de la différence entre, d'une part, le total des impôts dus en France et à l'étranger 
au titre des revenus et produits de l'année précédente et, d'autre part, 75 % du total des revenus mondiaux nets de 
frais professionnels de l'année précédente. Sont à ce titre prises en compte certaines déductions. 
85. Les députés auteurs de la deuxième saisine reprochent à ces dispositions de ne pas avoir prévu la déduction 
des pensions alimentaires. Le plafonnement étant ainsi calculé à partir d'un revenu dont une partie ne serait en 
réalité pas disponible, le législateur aurait rendu possible que l'impôt sur la fortune immobilière revête un caractère 
confiscatoire. 
86. L'absence de prise en compte, pour le calcul du plafonnement, des pensions alimentaires, qui sont une charge 
pesant sur le revenu des redevables, n'est pas de nature à conférer à cette imposition un caractère confiscatoire, 
compte tenu de l'assiette et du tarif de l'impôt sur la fortune immobilière. Le grief tiré de la méconnaissance du 
principe d'égalité devant les charges publiques doit donc être écarté. 
87. Le cent-trente-cinquième alinéa du paragraphe I de l'article 31, qui ne méconnaît aucune autre exigence 
constitutionnelle, est conforme à la Constitution. 
 

b. Sur l’imposition des plus-values 
 

- Décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012, Loi de finances pour 2013 

53. Considérant que l'article 10 modifie l'imposition des plus-values de cession de valeurs mobilières et de droits 
sociaux ; qu'en particulier, il soumet ces plus-values au barème de l'impôt sur le revenu tout en prévoyant un 
dispositif d'abattement sur le montant des gains nets de cession de valeurs mobilières et de droits sociaux, selon 
la durée de détention de ces valeurs ; qu'il instaure, dans le même temps, une imposition sur option à un taux 
forfaitaire de 19 % lorsque le cédant remplit certaines conditions ; 
54. Considérant que les députés requérants contestent la suppression d'un mode d'imposition des plus-values de 
valeurs mobilières permettant d'appréhender spécifiquement le caractère exceptionnel de la réalisation d'une plus-
value ; que le nouveau mode d'imposition de cette catégorie de revenus créerait une rupture d'égalité devant les 
charges publiques en ne tenant pas compte des capacités contributives des contribuables ; 
55. Considérant que les députés requérants mettent en cause l'institution de deux régimes différents de taxation 
selon que le cédant remplit ou non certaines conditions de durée de détention et de participation au capital et a 
exercé certaines fonctions au sein de la société ; que cette imposition, qui ne reposerait pas sur des critères objectifs 
et rationnels en lien avec l'objectif poursuivi, serait contraire à l'égalité devant les charges publiques ; qu'ils 
dénoncent également « l'extrême inintelligibilité » du dispositif dérogatoire, qui ne permettrait pas aux 
contribuables d'établir avec certitude s'ils peuvent ou non en bénéficier ; 
56. Considérant, enfin, que les députés requérants font valoir que l'assujettissement au barème de l'impôt sur le 
revenu des plus-values de cession de valeurs mobilières, alors que, d'une part, ces plus-values subissent des 
prélèvements sociaux à des taux supérieurs à ceux des prélèvements sociaux sur les revenus d'activité et de 
remplacement et que, d'autre part, leur assiette au titre de l'imposition des revenus est plus large que celle des 
revenus d'activité et de remplacement, créerait une rupture d'égalité devant les charges publiques ; 
57. Considérant, en premier lieu, que le 1° du N du paragraphe I de l'article 10 modifie le 2 de l'article 200 A du 
code général des impôts, pour soumettre les plus-values de cession de valeurs mobilières et de droits sociaux au 
barème de l'impôt sur le revenu ; que le E du paragraphe I de l'article 10 instaure, au 1 de l'article 150 0 D du 
même code, un abattement progressif sur le montant des gains nets de cession de valeurs mobilières soumis au 
barème de l'impôt sur le revenu selon la durée de détention des valeurs mobilières à la date de leur cession ; que 
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cet abattement peut atteindre 40 % du montant des gains nets de cession lorsque les actions, parts, droits ou titres 
sont détenus depuis au moins six ans ; que la combinaison de l'assujettissement au barème de l'impôt sur le revenu 
et de l'abattement pour durée de détention a pour effet de réduire l'augmentation de l'imposition qui résulte des 
dispositions de l'article 10 dans des proportions importantes ; 
58. Considérant, par suite, qu'en augmentant l'imposition pesant sur les plus-values de cession de valeurs 
mobilières tout en prenant en compte la durée de détention de ces valeurs mobilières pour diminuer le montant 
assujetti à l'impôt sur le revenu, le législateur n'a pas instauré des modalités d'imposition qui méconnaîtraient les 
capacités contributives des contribuables ; 
 

- Décision n° 2013-685 DC du 29 décembre 2013, Loi de finances pour 2014 

41. Considérant que l'article 27 réforme le régime d'imposition des plus-values de cession de biens et droits 
immobiliers ; 
42. Considérant que le 1° du A du paragraphe I de l'article 27 modifie le premier alinéa de l'article 150 VC du 
code général des impôts afin d'exclure l'application de tout abattement sur la plus-value brute soumise à l'impôt 
sur le revenu pour les cessions des terrains à bâtir définis au 1° du 2 du paragraphe I de l'article 257 du même 
code ; que le 2. inséré dans le paragraphe VI de l'article L. 136-7 du code de la sécurité sociale par le 3° du 
paragraphe II a notamment pour objet d'exclure de la même manière l'application de tout abattement sur la plus-
value brute réalisée sur des cessions de terrains à bâtir au titre de l'assujettissement aux prélèvements sociaux sur 
les produits de placement ; que le A du paragraphe IV prévoit une application des dispositions du 1° du A du 
paragraphe I aux plus-values réalisées au titre des cessions intervenant à compter du 1er mars 2014 ; 
43. Considérant que les députés requérants contestent la suppression de tout abattement pour l'établissement de 
l'assiette de l'impôt sur le revenu et des prélèvements sociaux sur les produits de placement au titre des plus-values 
de cession de terrains à bâtir résultant des dispositions mentionnées ci-dessus de l'article 27 ; qu'ils font valoir 
qu'alors que les autres dispositions de l'article 27 prévoient des abattements à titre permanent accrus ainsi qu'un 
abattement exceptionnel temporaire au titre des autres plus-values de cession de biens immobiliers pour 
poursuivre le même objectif de mettre un terme à la paralysie du marché immobilier, le fait de prévoir des 
dispositions en sens contraire pour les cessions de terrains à bâtir révèlerait une méconnaissance de l'objectif de 
valeur constitutionnelle d'intelligibilité de la loi ; qu'ils contestent également la suppression de tout abattement 
pour l'établissement de l'assiette de l'impôt sur le revenu au titre des plus-values de cession de terrains à bâtir au 
regard du principe d'égalité devant les charges publiques, l'imposition susceptible d'en résulter pour le 
contribuable étant confiscatoire et créant des distorsions d'imposition entre contribuables placés dans la même 
situation ; qu'ils font valoir qu'est aussi méconnue l'exigence constitutionnelle d'une juste et préalable indemnité, 
dès lors que l'indemnité versée à l'occasion d'une expropriation portant sur un terrain à bâtir subira une taxation 
faisant obstacle à l'acquisition d'un bien équivalent au bien exproprié ; qu'enfin, le législateur aurait méconnu 
l'étendue de son domaine de compétence, dans la mesure où les dispositions contestées renverraient aux autorités 
locales la définition de l'assiette de l'imposition sur les plus-values de cession de terrains à bâtir ; 
44. Considérant que, d'une part, le législateur a, par les autres dispositions de l'article 27, accru les taux annuels 
d'abattement pour durée de détention des biens immobiliers et des droits s'y rapportant pour le calcul de la plus-
value brute assujettie à l'impôt sur le revenu, permettant ainsi de réduire de trente à vingt-deux ans la durée de 
détention à l'issue de laquelle la plus-value est exonérée d'impôt sur le revenu ; qu'il a également instauré un 
dispositif d'abattement exceptionnel pour les cessions intervenant entre le 1er septembre 2013 et le 31 août 2014 
et, sous certaines conditions, jusqu'au 31 décembre 2016 ; que, d'autre part, le législateur a, par les dispositions 
contestées, supprimé tout dispositif d'abattement sur la plus-value brute relative à la cession des terrains à bâtir 
définis au 1° du 2 du paragraphe I de l'article 257 du code général des impôts ou des droits s'y rapportant tant au 
titre de l'assujettissement à l'impôt sur le revenu qu'au titre de l'assujettissement aux prélèvements sociaux sur les 
produits de placement ; que ni l'article 150 VB du code général des impôts ni aucune autre disposition n'ont pour 
objet ou pour effet de prendre en compte l'érosion monétaire pour le calcul de cette plus-value brute ; 
45. Considérant qu'il ressort des travaux préparatoires que le législateur a entendu modifier le régime d'imposition 
des plus-values immobilières réalisées lors de la cession de terrains à bâtir afin de lutter contre la rétention des 
ressources foncières par les propriétaires ; que le législateur a considéré que le marché des cessions des terrains à 
bâtir définis au 1° du 2 du paragraphe I de l'article 257 du code général des impôts ou des droits s'y rapportant 
présente des caractéristiques économiques différentes des autres marchés de cession de biens immobiliers ; qu'en 
particulier, le premier de ces marchés serait plus sensible que les autres à un dispositif fiscal incitant à la détention 
longue des biens immobiliers ; que l'application de règles fiscales différentes à la plus-value brute résultant de la 
cession de terrains à bâtir et de droits s'y rapportant, d'une part, et à la plus-value brute résultant de la cession 
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d'autres biens ou droits immobiliers, d'autre part, ne méconnaît pas, en elle-même, le principe d'égalité devant la 
loi ; 
46. Considérant toutefois que l'assujettissement des plus-values de cession de terrains à bâtir à l'impôt sur le revenu 
prévu par l'article 200 B du code général des impôts ainsi qu'aux prélèvements sociaux prévus par l'article 16 de 
l'ordonnance du 24 janvier 1996 susvisée, par l'article L. 14-10-4 du code de l'action sociale et des familles, par 
l'article 1600-0 F bis du code général des impôts et par les articles L. 136-7 et L. 245-15 du code de la sécurité 
sociale, quel que soit le délai écoulé depuis la date d'acquisition des biens ou droits immobiliers cédés et sans que 
soit prise en compte l'érosion de la valeur de la monnaie ni que soit applicable aucun abattement sur le montant 
de la plus-value brute calculée en application des articles 150 V à 150 VB du même code, conduit à déterminer 
l'assiette de ces taxes dans des conditions qui méconnaissent l'exigence de prise en compte des facultés 
contributives des contribuables intéressés ; que, dans ces conditions, les dispositions de l'article 27 contestées 
portent atteinte à l'égalité devant les charges publiques ; 
 

- Décision n° 2014-707 DC du 29 décembre 2014, Loi de finances pour 2015 

15. Considérant que le paragraphe I de l'article 16 modifie l'article 885 H du code général des impôts afin de 
réduire, au titre de l'impôt de solidarité sur la fortune, de 102 717 euros à 101 897 euros le plafond de l'exonération 
à concurrence des trois quarts de leur valeur, d'une part des biens ruraux donnés à bail à long terme ou à bail 
cessible, et d'autre part, des parts de groupements fonciers agricoles et de groupements agricoles fonciers ; que la 
même disposition supprime la règle de révision annuelle de ces montants dans la même proportion que la limite 
supérieure de la première tranche du barème de l'impôt sur le revenu ; que le paragraphe II de l'article 16 prévoit 
que les dispositions du paragraphe I s'appliquent à l'impôt de solidarité sur la fortune dû à compter de l'année 2015 
; 
16. Considérant que, selon les députés requérants, ces dispositions, qui ont pour effet de supprimer toute prise en 
compte de l'érosion monétaire pour déterminer le montant de l'exonération de ces biens ruraux de l'assiette de 
l'impôt de solidarité sur la fortune, méconnaissent la prise en compte des facultés contributives et portent atteinte 
au principe d'égalité devant les charges publiques ; 
17. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que ces 
dispositions ne font pas obstacle à ce que, pour des motifs d'intérêt général, le législateur édicte, par l'octroi 
d'avantages fiscaux, des mesures d'incitation au développement d'activités économiques à condition qu'il se fonde 
sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts poursuivis et qu'il n'en résulte pas de rupture caractérisée 
de l'égalité devant les charges publiques ; 
18. Considérant que l'impôt de solidarité sur la fortune ne figure pas au nombre des impositions sur le revenu ; 
qu'en instituant un tel impôt, le législateur a entendu frapper la capacité contributive que confère la détention d'un 
ensemble de biens et de droits ; 
19. Considérant que les dispositions de l'article 885 H du code général des impôts instituent des exonérations 
partielles sur la valeur de certains biens ruraux au titre de l'assujettissement à l'impôt de solidarité sur la fortune, 
afin d'inciter à l'acquisition et à la détention de ce type de biens ; que les dispositions contestées, qui réduisent de 
820 euros la fraction de valeur de ces biens qui fait l'objet d'une exonération à hauteur de 75 % et non de 50 % et 
suppriment toute indexation annuelle du plafond de la fraction exonérée à hauteur de 75 %, ne méconnaissent pas 
les facultés contributives des contribuables ; que les dispositions de l'article 16 ne sont contraires ni à l'égalité 
devant les charges publiques ni à aucune autre exigence constitutionnelle et doivent être déclarées conformes à la 
Constitution ; 
 

- Décision n° 2016-538 QPC du 22 avril 2016, Époux M. D. [Exclusion des plus-values mobilières 
placées en report d’imposition de l’abattement pour durée de détention] 

11. Considérant qu'il résulte de l'assujettissement des plus-values mobilières à l'impôt sur le revenu prévu par 
l'article 200 A du code général des impôts, à la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus prévue par l'article 
223 sexies du même code ainsi qu'aux prélèvements sociaux prévus par l'article 16 de l'ordonnance du 24 janvier 
1996 susvisée, par l'article L. 14-10-4 du code de l'action sociale et des familles, par l'article 1600-0 F bis du code 
général des impôts et par les articles L. 136-7 et L. 245-15 du code de la sécurité sociale qu'un taux marginal 
maximal d'imposition de 62,001 % s'applique à la plus-value réalisée avant le 1er janvier 2013 qui a été placée en 
report d'imposition et dont le report expire postérieurement à cette date ; que les valeurs mobilières qui ont donné 
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lieu à la réalisation cette plus-value, fait générateur de l'imposition, ont pu être détenues sur une longue durée 
avant cette réalisation ; que, faute de tout mécanisme prenant en compte cette durée pour atténuer le montant 
assujetti à l'impôt sur le revenu, l'application du taux marginal maximal à cette plus-value méconnaîtrait les 
capacités contributives des contribuables ; que, par suite, les dispositions contestées ne sauraient, sans méconnaître 
l'égalité devant les charges publiques, priver les plus-values placées en report d'imposition avant le 1er janvier 
2013 qui ne font l'objet d'aucun abattement sur leur montant brut et dont le montant de l'imposition est arrêté selon 
des règles de taux telles que celles en vigueur à compter du 1er janvier 2013, de l'application à l'assiette ainsi 
déterminée d'un coefficient d'érosion monétaire pour la période comprise entre l'acquisition des titres et le fait 
générateur de l'imposition ; que, sous cette réserve, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant 
les charges publiques doit être écarté ; 
 

- Décision n° 2017-642 QPC du 7 juillet 2017, M. Alain C. [Exclusion de certaines plus-values 
mobilières de l'abattement pour durée de détention] 

10. Selon l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés ». Cette exigence ne serait pas respectée si l'impôt revêtait un caractère 
confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard de leurs facultés 
contributives. En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect 
des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles 
doivent être appréciées les facultés contributives. En particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il 
doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose. Cette 
appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques. 
11. En premier lieu, les règles de détermination de l'assiette des plus-values mobilières fixées par l'article 150-0 
D du code général des impôts ne sont applicables qu'aux plus-values réalisées à compter de l'entrée en vigueur de 
ces règles, soit le 1er janvier 2013. Il en résulte que les plus–values mobilières réalisées avant cette date, y compris 
celles rendues imposables à l'impôt sur le revenu postérieurement à cette date, sont exclues du bénéfice de 
l'abattement pour durée de détention prévu au 1 ter de l'article 150-0 D. Cette différence de traitement, qui repose 
sur une différence de situation, est en rapport avec l'objet de loi. Le grief tiré de la méconnaissance du principe 
d'égalité devant la loi doit donc être écarté. 
12. En second lieu, il résulte de l'assujettissement des plus-values mobilières à l'impôt sur le revenu, prévu par 
l'article 200 A du code général des impôts, à la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus prévue par l'article 
223 sexies du même code ainsi qu'aux prélèvements sociaux prévus par l'article 15 de l'ordonnance du 24 janvier 
1996 mentionnée ci-dessus, par l'article L. 14-10-4 du code de l'action sociale et des familles, par l'article 1600-0 
F bis du code général des impôts et par les articles L. 136-6 et L. 245-14 du code de la sécurité sociale qu'un taux 
marginal maximal d'imposition de 62,001 % s'applique à la plus-value réalisée avant le 1er janvier 2013 qui, du 
fait de la remise en cause d'un abattement accordé sous conditions avant cette date, se trouve soumise à l'impôt 
sur le revenu selon les règles de taux en vigueur postérieurement à cette date. Les valeurs mobilières dont la 
cession a donné lieu à la réalisation de cette plus–value ont pu être détenues sur une longue durée avant cette 
cession. Faute de tout mécanisme prenant en compte cette durée pour atténuer le montant assujetti à l'impôt sur le 
revenu, l'application du taux marginal maximal à cette plus-value méconnaîtrait les capacités contributives des 
contribuables. Par suite, pour les mêmes motifs que ceux énoncés au considérant 11 de la décision du 22 avril 
2016, les dispositions contestées ne sauraient, sans méconnaître l'égalité devant les charges publiques, priver une 
telle plus-value réalisée avant le 1er janvier 2013, qui ne fait l'objet d'aucun abattement sur son montant brut et 
dont le montant de l'imposition est arrêté selon des règles de taux telles que celles en vigueur à compter du 1er 
janvier 2013, de l'application à l'assiette ainsi déterminée d'un coefficient d'érosion monétaire pour la période 
comprise entre l'acquisition des titres et le fait générateur de l'imposition. Sous cette réserve, le grief tiré de la 
méconnaissance du principe d'égalité devant les charges publiques doit être écarté. 
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